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■ Impôts 30 5427

■ Dotations 109 768

■ Locations 35 960

■ Divers 9 681

TOTAL 460 836

DÉPENSES (en €)
■ Achats, entretien 93 237

■ Salaires, indemnités 138 536

■ Intérêts emprunts 10 190

■ Subventions 1 059

■  Contributions (SIVOSS, SIEA, Agglo…) 109 817

TOTAL 352 839
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■ FCTVA 10 515

■ Taxe aménagement 8 964

■ Reprise déficit 92 792

■ Subventions 7 278

TOTAL 119 549

DÉPENSES (en €)
■  Études et droits 13 638

■ Bâtiments matériel 44 839

■ Voirie 38 454

■  Capital emprunts 57 292

TOTAL 154 223

LES BRÈVES
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Chers habitants de Vandeins,

Cette lettre vous apporte des 
informations pratiques sur 
la vie de notre commune 

pour mieux vivre ensemble.

Juin 2024

Ce bilan ne peut pas être présenté dans le 
bulletin municipal édité en fi n d’année 

avant la clôture des comptes annuels. 

En 2023, les recettes municipales 
globales ont été supérieures aux 
dépenses. Ce bilan positif est lié 
à un solde excédentaire des frais 
de fonctionnement qui compense 
le déficit en investissement lié 

notamment à l’entretien du réseau 
de voirie, à la réfection des salles de 

bain dans les logements du presbytère, 

loués par la commune et à la réparation du 
toit de l’église.

Les dépenses en investissement pourraient 
augmenter dans les années à venir en 
fonction du projet de création de nouveaux 
services en remplacement du restaurant 
chez christine fermé depuis deux ans.  

Des réfl exions sont en cours pour étudier 
l’intérêt pour notre communauté, la faisa-
bilité et la viabilité économique des diffé-
rentes possibilités.

Bilan 
financier 

2023

Site internet 
de la mairie

Il a été réinventé pour répondre au 
mieux aux besoins des utilisateurs. 

Il sera mis en service prochainement.

Nouveau



C’est une nécessité pour limiter 
la présence de cette espèce 
invasive, arrivée en France en 
2004, prédateur redoutable 
des abeilles domestiques. Il se 
distingue du frelon européen 
par sa taille plus petite, sa couleur 
plus sombre et ses pattes jaunes. 
Les nids primaires sont édifi és par la 
fondatrice d’avril à juillet. 

Ils ressemblent à une sphère de 5 à 10 cm 
de diamètre qui présente une ouverture vers 
le bas. Ils sont installés à faible hauteur et protégés des aléas 
climatiques (avant-toits, cabanes, haies, parpaings…). 

Leur destruction évite la création de nids secondaires plus 
imposants, dangereux et diffi  ciles à détecter car délocalisés 
dans des espaces cachés. Leur signalement permet de mobiliser 
des moyens plus importants dans le cas de recrudescence. 

https://www.frelonsasiatiques.fr

Signaler 
les nids de 

frelon 
asiatique

Les propriétaires d’animaux doivent veiller à ce 
que leurs compagnons restent sous contrôle 
pour éviter leur divagation et des troubles à 
la sécurité publique. En vertu de ses pouvoirs 
de police générale, le maire pourra ordonner 
le placement des animaux errants en fourrière 
au frais de leur maître.

Divagation 
des animaux 
domestiques

Aucun bruit parti-
cul ier  ne doit 

porter atteinte à 
la tranquillité du 

voisinage ou à la 
santé de l’homme, de 

jour comme de nuit.

Bruits de 
voisinage

Les travaux de bricolage et de jardinage sont autorisés :
•  les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h30 
•  les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h 
•  les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

Bien vivre
ensemble



Le brûlage des déchets verts est interdit. 
Cette activité est polluante, cancérigène, 
et participe au changement climatique. Elle 
est sanctionnée par des amendes pouvant 
atteindre 750 euros. Les déchets de jardin 
de petite taille peuvent être mélangés au 
compost. Les petits et gros branchages 
broyés, l’herbe de tonte séchée et les feuilles 
mortes constituent un excellent paillis pour le 
jardin et le potager. Le dépôt en déchetterie 
doit être envisagé en dernier recours. 

Ce site internet informe sur la situation 
locale des ressources en eau des nappes 
phréatiques et des restrictions réglemen-
taires qui évoluent en permanence en 
fonction de cette évolution. Ce site liste 
aussi les conseils pratiques de bon sens 
pour préserver cette richesse commune 
de plus en plus  limitée. 

https://vigieau.gouv.fr

Déchets 
verts

La propreté de notre village dépend de tous.
Comme chaque année le Comité des jeux a organisé, 
en mars dernier, la « Matinée village propre ». Si le 
volume des déchets tend à baisser avec les années, 
il reste encore trop important. 

Le site

La propreté 
de notre 
village

MAIRIE
Horaires d’ouverture

Lundi de 14h à 18h30
Mercredi de 8h à 12h

Permanences téléphoniques
Lundi au jeudi 8h à 12h



  

En une heure, je sauve 3 vies
L’Amicale des donneurs de sang de Mézériat, 
Chaveyriat, Vandeins sera ravie de vous accueillir 
lors d’une prochaine collecte à la salle des fêtes 
de Mézériat. Pour ce faire, il faut être âgé entre 18 
et 70 ans, être en bonne santé et avoir un poids 
supérieur à 50 kg.

Don du 
Sang

Point info 
emploi 

à Polliat

Grand Bourg Agglomération a ouvert un nouveau 
point info emploi à Polliat à l’agence postale, 
destiné à toutes personnes en situation de 
recherche d’emploi.

Permanences les vendredis de 9h à 11h 45 
les 28 juin, 30 septembre et 29 novembre 2024 

Permanences 
des écrivains 

publics 
bénévoles

Pour vous accompagner si vous avez besoin de :

- Faire une démarche administrative,
- Rédiger une lettre
- Comprendre un courrier
- Effectuer une démarche téléphonique avec vous

Centre social Plateau Gare :
45 bd Paul Bert - Bourg-en-Bresse
04 26 88 01 40 - accueil@asso-leplateau.fr
Ouvert lundi 13h30-17h, 
mardi, jeudi et vendredi 8h30-12h et 13h30-17h 
mercredi 8h30-12h

Guichet unique 
d’information 
aux familles 

Un guichet unique d’information petite enfance, 
géré par Grand Bourg Agglomération, destiné à 
informer et accompagner les familles sur le choix 
des modes d’accueil collectif ou individuel pour 
les enfants de 0 à 4 ans. Ce guichet est aussi 
ouvert aux professionnels de la petite enfance. 

https://www.grandbourg.fr/
3835-petite-enfance.htm
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Ils peuvent
nous aider

Inscription 
Transports 
Scolaires 

Entre le 15 juin et le 31 juillet 2024 pour recevoir 
votre abonnement, indispensable pour que vos 
enfants puissent emprunter le bus scolaire, avant 
la rentrée. 

https://www.rubisjunior.grandbourg.fr/


